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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR LA POSTE

Montréal, le 24 mai 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage,

Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Cause tarifaire SCGM 2000/2001


(
R-3444-2000


(
Notre référence : 003070-0231

Chère consoeur,

Nous vous transmettons sous pli l’original et sept (7) copies de la demande d’intervention de l’ACIG relativement au dossier mentionné en rubrique.

Aux fins de la fixation du calendrier en la présente instance, nous vous saurions gré de prendre note que le soussigné ne sera pas disponible pendant la semaine du 24 au 28 juillet prochain en raison de son implication dans une commission rogatoire à Stamford, Connecticut.

Par ailleurs, nous désirons d’ores et déjà aviser la Régie que l’ACIG ne s’objecte pas à la demande de SCGM de reconduire, à compter du 1er octobre 2000, les services et conditions tarifaires suivantes qui sont déjà en vigueur en vertu des décisions D-99-123, D-2000-34 et D-2000-46 :

1. Le service de transport en Alberta entre AECO et EMPRESS;

2. Le tarif interruptible volet II;

3. Le service d’optimisation du service interruptible; et

4. Les modifications approuvées relativement au service interruptible amélioré, volet I b).









Meilleures salutations,









HEENAN BLAIKIE
GS*jg







Guy Sarault

p.j.

c.c.
(
SCGM a/s Me Jocelyn B. Allard

(
ACIG
a/s M Peter Fournier
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